
  
 

DISTRICT DE L’EURE DE FOOTBALL 
COMMISSION DEPARTEMENTALE DE GESTION DES COMPETITIONS 

 
Procès-verbal N°27 du 27 janvier 2026 

 
 
Présent(e)s : 
M. Bruno FARINA (Président)  
MM. Patrice LECHER (Secrétaire de séance) – Jean-Pierre LEVAVASSEUR 
 

Assistent :   

Mme Muriel FARCY (responsable administrative) 
 
Les présentes décisions sont susceptibles d’appel devant la commission départementale d’appel du 
District de l’Eure de Football dans un délai de DEUX (2) jours à compter du lendemain de la parution 
sur le site internet, dans le respect des dispositions définies pat l’article 190 des règlements généraux 
de la L.F.N. 
 
Ces décisions sont susceptibles de modification dans le cas de décisions des commissions amenées 
à traiter d’éventuels recours. 
 

 
L’ensemble du PV est soumis à : SOUS RESERVE DES PROCEDURES EN COURS ET A VENIR 

 
 

CRITERIUM DU MATIN 
CLASSEMENTS 

ACCESSIONS – RETROGRADATONS  
 



 
 
Considérant l’avenant au règlement du critérium du matin pour la saison 2025-2026 qui précise les 
modalités d’accession et de rétrogradation 
 
Les clubs suivants sont affectés au groupe des premiers 
CA PT AUDEMER 31 – AS ROUTOT 31 – FC ST MACLOU BOULLEVILLE 31 – FCI DU BEL AIR 31 – ENT.F.C.T 
C.O.C 31. 

 
Les clubs ci-après sont affectés au groupe des suivants  
AC BEUZEVILLE 31 – AS EPAIGNES 31 – US CORMEILLES LIEUREY – AS MANNEVILLE S.MARS 31. 
 

 
 
 
Considérant l’avenant au règlement du critérium du matin pour la saison 2025-2026 qui précise les 
modalités d’accession et de rétrogradation 
 
Les clubs suivants sont affectés au groupe des premiers 
AS DU VIEVRE 31 – SC THIBERVILLE 31 – FA DU ROUMOIS 31 – CS BEAUMONT 31 – FC DU ROUMOIS 
NORD 31. 

 
Les clubs ci-après sont affectés au groupe des suivants  
FC BRIONNE 31 – FC PAYS DU NEUBOURG 31 – ES VALLE DE L’OISON 31 – CHARENTONNE ST AUBIN 31 
– FC SERQUIGNY NASSANDRES 31. 
 



 
 
Considérant l’avenant au règlement du critérium du matin pour la saison 2025-2026 qui précise les 
modalités d’accession et de rétrogradation 
 
Les clubs suivants sont affectés au groupe des premiers 
FC EURE MADRIE SEINE 31 – RC MALHERBE SURVILLE 31 – LA CROIX VALLEE D’EURE 32 – US GRAVIGNY 
31 – EVREUX FC 27 31. 

 
Les clubs ci-après sont affectés au groupe des suivants  
US LOUVIERS 31 – ES NORMANVILLE 31 – FC PLATEAU NORD AVIRON 31 – SC QUITTEBEUF 31 – NFC 
NAVARRE FC 31 
 

 
 
Considérant l’avenant au règlement du critérium du matin pour la saison 2025-2026 qui précise les 
modalités d’accession et de rétrogradation. 
 
Les clubs suivants sont affectés au groupe des premiers 
CS LES ANDELYS 31 – AS MATINAUX VAUDREUIL 31 – ROMILLY PT ST PIERRE 31 – FAC ALIZAY 31 – C. 
ANDELLE PITRES 31. 

 
Les clubs ci-après sont affectés au groupe des suivants  
AS VALLEE D’ANDELLE 31 – AS CRIQUEBEUF FB 31 – FC GISORS VN 27 32 – FCF VANDRIMARE 31 – AS 
BERNIERES S/SEINE 31. 
 



 
 
Considérant l’avenant au règlement du critérium du matin pour la saison 2025-2026 qui précise les 
modalités d’accession et de rétrogradation. 
Considérant la demande de l’AS DE VESLY refusant la montée, c’est donc l’US ETREPAGNY 31 qui prend 
la place. 
 
Les clubs suivants sont affectés au groupe des premiers 
US GASNY 31 – FC DE MADRIE 31 – SPN VERNON 31 – FC GISORS VEXIN  27 31 – US ETREPAGNY 31. 

 
Les clubs ci-après sont affectés au groupe des suivants  
AS DE VESLY 31 – ST MARCEL F 31 – FC HENNEZIS VEXIN 31 – AS COURCELLOISE 31 – FC EURE MADRIE 
SEINE 32. 
 

 
  
Considérant l’avenant au règlement du critérium du matin pour la saison 2025-2026 qui précise les 
modalités d’accession et de rétrogradation. 
 
Les clubs suivants sont affectés au groupe des premiers 
AS ANDRESIENNE 31 – PACY MENILLES RC 31 – FC DE PREY 31 – CS IVRY LA BATAILLE 32 – ST AQUILIN 
PACY 31. 

 
Les clubs ci-après sont affectés au groupe des suivants  
FC GARENNES BUEIL 31 – ES ANGERVILLE BPGV 31 – CF DOUAINS 31 – LA CROIX VALLEE D’EURE 31 – 
FC CROTH MARCILLY 31. 
 



 
 
Considérant l’avenant au règlement du critérium du matin pour la saison 2025-2026 qui précise les 
modalités d’accession et de rétrogradation. 
Considérant la demande du CS BONNEVILLOIS 31 refusant la montée, c’est donc l’ES DAMVILLE 31 qui 
prend la place. 
 
Les clubs suivants sont affectés au groupe des premiers 
FC ILLIERS L’EVEQUE 31 – ST SEBASTIEN F 31 – CS IVRY LA BATAILLE 31 – US BARROISE 31 – ES DAMVILLE 
31. 

 
Les clubs ci-après sont affectés au groupe des suivants  
CS BONNEVILLOIS 31 – STADE VERNOLIEN 31 – JS ARNIERES 31 – US RUGLES LYRE 31 – FC LUBIN 
NONANCOURT 31. 
 
Remarques 
1) Considérant l’avenant au règlement du critérium du matin pour la saison 2025-2026 qui précise que 
le meilleur 6ème des groupes sera affecté au niveau appelé « groupe des premiers ». 
Considérant les clubs classés en sixième position à l’exception des clubs de l’US ETREPAGNY 31 et ES 
DAMVILLE 31. 
Considérant la règle de départage qui précise que dans le cas de clubs classés à la même place et dans 
des groupes différents les critères de départage sont :  

o Critère 1 : 
o Afin de départager les équipes ayant le même classement dans des groupes différents d’une 

même division, il sera retenu les critères suivants dans l’ordre défini ci-dessous :  
o 1 – Le nombre de points pondéré  
o Soit le nombre de points obtenus au cours du championnat de référence (diminué des points 

de pénalité éventuels) et divisé par le nombre de matchs disputés. 
o Critère 2 : 
o 2 – Le goal-average général pondéré (positif ou négatif) rapporté au nombre de matchs 

disputés. 
 

Groupe A AC BEUZEVILLE 31,    critère n°1 (1.250)  
Groupe B  FC BRIONNE 31,    critère n°1 (1.440) Critère 2 (-0.111) 
Groupe C  US LOUVIERS 31,    critère n°1 (1.440) Critère 2 (0.888) 
Groupe D AS VALLEE D’ANDELLE 31,  critère n°1 (1.111) 
Groupe F   FC GARENNES BUEIL CB 31,  critère n°1 (1) 
 
Le club de l’US LOUVIERS 31 est donc affecté au groupe des premiers. 
 



2) Considérant que dans le groupe des premiers il ne peut y être affecté que des équipes 1, la 
dénomination du club de LA CROIX VALLEE D’EURE 32 qui monte dans le groupe des premiers 
deviendra LA CROIX VALLEE D’EURE 31. 
De ce fait le club de LA CROIX VALLEE D’EURE 31 affecté au groupe des suivants deviendra LA CROIX 
VALLEE D’EURE 32.  
 
 
La commission a défini les groupes suivants pour la seconde phase. 
 

Groupe des premiers (A – B – C et D) 

 

 

 
  

Groupe des suivants (E – F – G et H) 
 

 
 



 
 

* * * * * 

 
La proposition de classement du reste des championnats à une phase sera publiée le jeudi 29 janvier 
2026. 
 

* * * * * 
 
 

Le Secrétaire de séance       Le Président 
Patrice LECHER       Bruno FARINA 

        
  

 


